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Ce document est établi sur la base du guide des recommandations fédérales et de chaque protocole 
des établissements d’accueil des compétitions qui lui seul, prévaut en matière d’organisation des 
activités au sein d’une piscine. En l’absence de protocole interne de club, ces derniers devront 
appliquer le présent document. En fonction de la piscine d’accueil, les compétitions départementales 
peuvent se déroulées à huit clos. 
Chaque personne (nageur, coach, staff, officiels) est invitée à s’astreindre à un autoquestionnaire  
lui permettant de juger son état de forme, avant de participer à la compétition. [auto-questionnaire 
en annexe]. Ne peut participer à la compétition toute personne fébrile ou présentant des 
signes évocateurs du Covid-19 (fièvre, toux, mal de gorge, nez qui coule, perte du goût et de 
l’odorat) 

 
 
 
 
 
Ci-joint en annexe :  
  

- Guide de recommandations FFN  
- Liens utiles COVID  

 
 
 
 

MISE EN PLACE DE REFERENT COVID-19 PAR COMPETITION  

 -  Il est nécessaire pour chaque club de désigner un référent Covid-19 pour la compétition qui 
seront le relais des recommandations auprès du responsable COVID de la compétition qui lui-même 
sera le relais auprès de l’exploitant de l’installation, de la Ligue, de la FFN et des ARS en cas de 
nécessité. Il devra se consacrer à ce rôle uniquement.  

-  Les référents COVID-19 seront différentiés par le port d’un signe distinctif « COVID » 

 

 

 

 

Personnes proposées :   

• CD47 : Florence LANDAIS – Rémi GUILLON  

• SUA Agen : Pierre LEGROS – Viviane LARPIN  

• CNV Villeneuve sur Lot : Thierry MERLAND – Damien LANDEL  

• Marmande : Chrytelle LESPINE – Clément CATON – Virginie DEYNU  

• Nérac : Mike HUBBARD – Christine VALIER  

• Tonneins : Stéphane MARROT  

• Castel’O Nage : Flavien BARBAZANGE  
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RECENSEMENT ET MISE À JOUR DE L’ACTIVITÉ LE JOUR DE LA COMPETITION  

- Les personnes présentes, uniquement des licenciées, seront consignées sur un serveur 

informatique (extranat) à J - 1, les listes seront disponibles à tout moment et archivées à J 

+90. Les entraineurs seront eux aussi inscrits dans une rubrique.  

- Une feuille de présence par clubs à remettre à l’entrée (Extrait d’extranat) avec le nom du 

référent COVD et son numéro de téléphone portable :   

  

Nom / 
Prénom  

Qualité 
(encadrant/Nageur) CLUB  

N° Portable  

  
 

 

  
 

 

  
 

 

        

    

        

        
  

 

MISE EN PLACE ÉVENTUELLE D’UN ACCORD TEMPORAIRE D’UTILISATION AVEC 

L’EXPLOITANT  

En lien avec le gestionnaire de l’établissement, et en fonction des moyens humains et techniques 

dont il dispose, le CD47 et le club support pourront être amenés à s’impliquer davantage sur :  

- Mise à disposition à différents points de l’équipement ou du plan d’eau, et en nombre suffisant, 

de solutions hydroalcooliques  

- Des affiches rappelant les gestes barrières pourront être mises en place dans l’ensemble du 

lieu de compétition. L’accès à l’établissement sera interdit aux personnes ne respectant pas les 

gestes barrières.   

- En cas de compétition avec un speaker, celui-ci pourra être sollicité pour régulièrement 
rappeler les principales mesures à respecter. 
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Les liens utiles  

Numéro Vert National mis en place par le Gouvernement : 0 800 130 000  
  
 Guide https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/article/decisions-sanitaires-applicables-au-

sport-a-partir-du-19-mai-2021 
 
  
 

 

 

 

 

 

  Respect des gestes barrières durant l’ensemble de la compétition, de l’entrée dans  

l’établissement à sa sortie. Le port du masque est obligatoire pour toutes les catégories d’âge  

et il faut se laver les mains ou utiliser une solution hydro alcoolique régulièrement.   
  En tout état de cause, la distanciation physique d’au moins un mètre entre les personnes et le  

port du masque seront systématiquement et impérativement respectés.  
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Fiche de présence du .. /.. / ....  

Nom  Prénom  &OXE  Qualité (encadrant, 
pratiquant, …)  

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

  


